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Projet de loi 
rectifiant les limites territoriales entre les communes de Pregny-
Chambésy et de Genève (Petit-Saconnex) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

vu l'article 144 de la constitution de la République et canton de Genève, du 
24 mai 1847; 
vu l'article 1, alinéa 3, de la loi sur l'administration des communes, du 
13 avril 1984; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Pregny-
Chambésy, du 15 mars 2005, approuvée par arrêté du Conseil d'Etat du 
25 juillet 2007; 
vu la délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève, du 
13 novembre 2006, approuvée par arrêté du Conseil d'Etat du 25 juillet 2007, 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Rectification territoriale 
La rectification territoriale entre les communes de Pregny-Chambésy et de la 
Ville de Genève est approuvée. 
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Art. 2 Dépôt au registre foncier 
Cette rectification de limite fait l'objet de tableaux de mutation n° 23/2004 de 
la commune de Pregny-Chambésy et n° 4/2004 de la Ville de Genève (Petit-
Saconnex) dressés par le bureau de géomètre Huber, Chappuis et Calame, à 
déposer au registre foncier avec la présente loi et l'acte notarié de division, 
cession et réunion, qui doit être signé par la commune de Pregny-Chambésy, 
la Ville de Genève et les CFF, partie à l'opération globale. 

 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Dans le cadre de travaux liés à la 3e voie CFF Coppet-Genève, il a été 
constaté qu’au passage inférieur du chemin de l’Impératrice, la limite entre la 
Ville de Genève et la commune de Pregny-Chambésy ne correspond ni à 
l’état parcellaire ni à des éléments significatifs de l’état des lieux. C'est la 
raison qui a poussé les communes et les CFF à négocier des cessions, 
divisions et réunions de parcelles, des désaffectations et incorporations au 
domaine public communal de parcelles de moins de 100 m2, ainsi que la 
rectification des limites territoriales entre les deux communes, qui 
permettront une meilleure gestion du territoire communal. 

D'un commun accord et dans le souci de garder un nombre approchant de 
mètres carrés, les autorités communales de Pregny-Chambésy et de la Ville 
de Genève ont décidé de procéder à cette opération dans le cadre des 
échanges de terrains devant intervenir entre les CFF et les deux communes. 
La nouvelle limite suit le mur de soutènement de l'ouvrage, puis le tablier du 
pont CFF et s'accroche à des éléments significatifs (angles de murs) le long 
du chemin. 

Pour réaliser ce projet, le bureau de géomètres Huber, Chappuis, Calame 
a élaboré deux tableaux de mutation 4/2004 et 23/2004, sur lesquels figurent 
les divisions de parcelles, les réunions et les diverses cessions à titre gratuit 
entre les parties.  

Cette rectification de limite porte tant sur des parcelles du domaine public 
communal de chaque commune que sur des parcelles appartenant aux CFF. 
De par cette opération les parcelles N° 1090 (76 m2), dp 1743 (2 m2) et 
dp 1743 (0 m2), soit au total 78 m2 passent du territoire de la commune de 
Pregny-Chambésy à celui de la Ville de Genève, alors que les parcelles 
N° 3916 A (27 m2), dp 4852 C (28 m2) et dp 4832 D (8 m2) soit au total 
63 m2 passent du territoire de la Ville de Genève (Petit-Saconnex) à la 
commune de Pregny-Chambésy,  
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L'entier de l'opération de remaniement et la rectification de limites 
territoriales en résultant ont été approuvés par délibération du Conseil 
municipal de la commune de Pregny-Chambésy, du 15 mars 2005, approuvée 
par arrêté du Conseil d'Etat du 25 juillet 2007 et du Conseil municipal de la 
Ville de Genève, du 13 novembre 2006, approuvée par arrêté du Conseil 
d'Etat du 25 juillet 2007. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

Annexes : 
– Extrait de plan cadastral 
– Tableau de mutation N° 23/2004 de Pregny-Chambésy 
– Tableau de mutation N° 4/2004 de la Ville de Genève 
– Arrêté du Conseil d'Etat du 25 juillet 2007 approuvant la délibération du 

Conseil municipal de la commune de Pregny-Chambésy du 15 mars 2005 
– Arrêté du Conseil d'Etat du 25 juillet 2007 approuvant la délibération du 

Conseil municipal de la Ville de Genève du 13 novembre 2006 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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